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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

Décret no 2013-914 du 11 octobre 2013 relatif à la procédure de dérogation
prévue à l’article L. 4153-9 du code du travail pour les jeunes âgés de moins de dix-huit ans

NOR : ETST1318862D

Publics concernés : entreprises et établissements, soumis à la quatrième partie du code du travail, assurant
l’embauche et la formation professionnelle des jeunes âgés d’au moins quinze ans et de moins de dix-huit ans.

Objet : évolution de la réglementation relative aux jeunes travailleurs.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. Les autorisations de dérogation
individuelles en vigueur à la date de publication du présent décret accordées à l’employeur ou au chef
d’établissement le demeurent jusqu’à leur terme.

Notice : le décret a pour objet de modifier la procédure de dérogation aux travaux interdits pour les jeunes
en formation professionnelle. La procédure actuelle est en effet jugée peu efficace en raison de sa complexité
et de sa lourdeur tant pour les services de l’inspection du travail que les établissements d’accueil. Le décret
propose en conséquence de substituer à une dérogation annuelle pour chaque jeune en formation, accordée
a priori par l’inspecteur du travail, une procédure selon laquelle l’employeur ou le chef d’établissement peut
être autorisé par décision de l’inspecteur du travail à affecter des jeunes à des travaux interdits, pour une
durée de trois ans. La dérogation concerne donc un lieu, celui dans lequel le jeune est accueilli, et non plus
chaque jeune, sous réserve de respecter certaines conditions. Parmi ces conditions figurent en particulier
l’obligation d’assurer l’encadrement du jeune en formation durant l’exécution de ces travaux. Il précise
également les autres dérogations possibles pour les jeunes âgés de moins de dix-huit ans et de quinze ans au
moins, qui ne sont pas conditionnées par une décision de l’inspecteur du travail.

Références : les dispositions du code du travail modifiées par le présent décret peuvent être consultées, dans
leur rédaction résultant de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,

Vu la directive 94/33/CE du Conseil du 22 juin 1994 relative à la protection des jeunes au travail ;
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 312-1 ;
Vu le code rural et de la pêche maritime ;
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 4153-8 et L. 4153-9 ;
Vu la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;
Vu l’avis du Conseil d’orientation sur les conditions de travail en date du 10 juin 2013 ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’éducation en date du 27 juin 2013 ;
Vu l’avis du Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie en date du

4 juillet 2013 ;
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement agricole en date du 10 juillet 2013 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − La section 3 du chapitre III du titre V du livre Ier de la quatrième partie du code du travail est
remplacée par les dispositions suivantes :
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« Section 3

« Dérogations pour les jeunes de quinze ans au moins et de moins de dix-huit ans

« Sous-section 1

« Autorisation de dérogation pour les jeunes en formation professionnelle

« Art. R. 4153-38. − Pour l’application de la présente section, le chef d’établissement est le chef de
l’établissement d’enseignement, le directeur du centre de formation d’apprentis ou de l’organisme de formation
professionnelle, le directeur de l’établissement ou du service social ou médico-social mentionné au V de
l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles.

« Art. R. 4153-39. − Les dispositions de la présente section s’appliquent aux jeunes âgés d’au moins
quinze ans et de moins de dix-huit ans suivants :

« 1o Les apprentis et les titulaires d’un contrat de professionnalisation ;
« 2o Les stagiaires de la formation professionnelle ;
« 3o Les élèves et étudiants préparant un diplôme professionnel ou technologique ;
« 4o Les jeunes accueillis dans les établissements suivants :
« a) Les établissements ou services d’enseignement qui assurent, à titre principal, une éducation adaptée et

un accompagnement social ou médico-social aux mineurs ou jeunes adultes handicapés ou présentant des
difficultés d’adaptation prévus au 2o de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ;

« b) Les établissements et services d’aide par le travail mentionnés au V de l’article L. 312-1 du code de
l’action sociale et des familles ;

« c) Les centres de préorientation mentionnés à l’article R. 5213-2 du code du travail ;
« d) Les centres d’éducation et de rééducation professionnelle mentionnés à l’article R. 5213-9 du code du

travail ;
« e) Les établissements ou services à caractère expérimental mentionnés au 12o du I de l’article L. 312-1 du

code de l’action sociale et des familles ;
« f) Les établissements ou services gérés, conventionnés ou habilités par les services de la protection

judiciaire de la jeunesse.

« Art. R. 4153-40. − L’employeur et le chef d’établissement ou, le cas échéant, l’un d’entre eux qui
présentent la demande prévue à l’article R. 4153-41 peuvent être autorisés, par décision de l’inspecteur du
travail, pour une durée de trois ans, à affecter des jeunes aux travaux interdits susceptibles de dérogation
mentionnés à la section 2, sous réserve de satisfaire aux conditions suivantes :

« 1o Avoir procédé à l’évaluation des risques prévue aux articles L. 4121-1 et suivants ;
« 2o Avoir, à la suite de cette évaluation, mis en œuvre les actions de prévention prévues au deuxième alinéa

de l’article L. 4121-3 ;
« 3o Avoir respecté les obligations mises à sa charge par les livres Ier à V de la quatrième partie du présent

code ;
« 4o Assurer l’encadrement du jeune en formation par une personne compétente durant l’exécution de ces

travaux.

« Art. R. 4153-41. − La demande d’autorisation de déroger est adressée par tout moyen conférant date
certaine à l’inspecteur du travail par l’employeur ou le chef d’établissement, chacun en ce qui le concerne.

« Elle précise :
« 1o Le secteur d’activité de l’entreprise ou de l’établissement ;
« 2o Les travaux interdits susceptibles de dérogation mentionnés à la section 2 nécessaires à la formation

professionnelle et pour lesquels l’autorisation de déroger est demandée ;
« 3o Les différents lieux de formation connus et les formations professionnelles assurées ;
« 4o Les équipements de travail précisément identifiés nécessaires aux travaux mentionnés au 2o ;
« 5o La qualité ou la fonction de la ou des personnes compétentes chargées d’encadrer les jeunes pendant

l’exécution des travaux précités.
« En cas de modification, ces éléments sont actualisés et communiqués à l’inspecteur du travail par tout

moyen conférant date certaine dans un délai de huit jours à compter des changements intervenus.

« Art. R. 4153-42. − L’inspecteur du travail se prononce dans un délai de deux mois à compter de la
réception de la demande.

« La décision d’autorisation de l’inspecteur du travail indique les travaux, les équipements de travail, et les
lieux de formation, pour lesquels une dérogation est accordée.

« Art. R. 4153-43. − Le silence gardé par l’inspecteur du travail dans un délai de deux mois à compter de la
réception de la demande d’autorisation vaut autorisation de dérogation.

« Art. R. 4153-44. − La demande de renouvellement de l’autorisation de déroger est adressée, par tout
moyen conférant date certaine, trois mois avant la date d’expiration de la décision d’autorisation de déroger en
cours.
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« Art. R. 4153-45. − La décision d’autorisation de déroger peut être retirée à tout moment si les conditions
justifiant sa délivrance cessent d’être remplies.

« Art. R. 4153-46. − Le recours de l’employeur ou du chef d’établissement contre toute décision de refus
d’autorisation de déroger ou de retrait d’autorisation de déroger est adressé, par tout moyen conférant date
certaine, dans un délai d’un mois, au ministre chargé du travail.

« Le silence gardé par le ministre dans le délai de deux mois à compter de la réception du recours vaut rejet
de ce recours.

« Art. R. 4153-47. − L’employeur ou le chef d’établissement s’assure qu’un avis médical d’aptitude a été
délivré au jeune préalablement à son affectation aux travaux interdits susceptibles de dérogation en application
de l’article L. 4153-9.

« Cet avis médical est délivré chaque année soit par le médecin du travail pour les salariés, soit par le
médecin chargé du suivi médical des élèves et des étudiants, des stagiaires de la formation professionnelle ou
des jeunes accueillis dans les établissements mentionnés au 4o de l’article R. 4153-39.

« Art. R. 4153-48. − L’employeur ou le chef d’établissement auquel une autorisation de déroger a été
accordée, transmet à l’inspecteur du travail, par tout moyen conférant date certaine, dans un délai de huit jours
à compter de l’affectation de chaque jeune aux travaux en cause, les informations relatives :

« 1o Aux prénoms, nom, et date de naissance du jeune ;
« 2o A la formation professionnelle suivie, sa durée et lieux de formation connus ;
« 3o A l’avis médical d’aptitude à procéder à ces travaux ;
« 4o A l’information et la formation à la sécurité prévues aux articles L. 4141-1 à L. 4141-3, dispensées au

jeune ;
« 5o Aux prénoms, nom, et qualité ou fonction de la personne ou des personnes compétentes chargées

d’encadrer le jeune pendant l’exécution des travaux en cause.
« En cas de modification, ces éléments sont actualisés et communiqués à l’inspecteur du travail par tout

moyen conférant date certaine dans un délai de huit jours à compter des changements intervenus.

« Sous-section 2

« Dérogations permanentes pour les jeunes travailleurs

« Art. R. 4153-49. − Les jeunes travailleurs titulaires d’un diplôme ou d’un titre professionnel correspondant
à l’activité qu’ils exercent peuvent être affectés aux travaux susceptibles de dérogation en application de
l’article L. 4153-9 si leur aptitude médicale à ces travaux a été constatée.

« Art. R. 4153-50. − Les jeunes travailleurs habilités conformément aux dispositions de l’article R. 4544-9
peuvent exécuter des opérations sur les installations électriques ou des opérations d’ordre électrique ou non
dans le voisinage de ces installations, dans les limites fixées par l’habilitation.

« Art. R. 4153-51. − Les jeunes travailleurs peuvent être affectés à la conduite d’équipements de travail
mobiles automoteurs et d’équipements de travail servant au levage lorsqu’ils ont reçu la formation prévue à
l’article R. 4323-55 et s’ils sont titulaires de l’autorisation de conduite prévue à l’article R. 4323-56, s’agissant
des équipements dont la conduite est subordonnée à l’obtention d’une telle autorisation.

« Art. R. 4153-52. − Les jeunes travailleurs sont autorisés à être affectés à des travaux comportant des
manutentions manuelles au sens de l’article R. 4541-2 excédant 20 % de leur poids si leur aptitude médicale à
ces travaux a été constatée. »

Art. 2. − Lorsqu’une autorisation individuelle a été accordée par l’inspecteur du travail à l’employeur ou au
chef d’établissement dans les conditions prévues à la sous-section 1 de la section 3 du chapitre III du titre V du
livre Ier de la quatrième partie du code du travail dans sa rédaction antérieure au présent décret, celui-ci est
dispensé de solliciter l’autorisation prévue par les dispositions du présent décret jusqu’à la date de l’échéance
de la première autorisation.

Art. 3. − Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social est
chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 11 octobre 2013.

JEAN-MARC AYRAULT

Par le Premier ministre :

Le ministre du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle

et du dialogue social,
MICHEL SAPIN


